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Chaire Sciences Po Grenoble  
sur l’Action Européenne et Internationale des Collectivités Territoriales 

 

RESUME DU PROJET 

 

Au moment où l’Action Européenne et Internationale des Collectivités territoriales (AEICT) 
est reconnue comme une politique publique locale essentielle, l’IEP de Grenoble a décidé 
de capitaliser l’expérience acquise depuis une dizaine d’années en matière de réflexion 
multi acteurs et de recherche-action sur ce sujet et de créer en son sein une Chaire 
consacrée à l’AEICT.  
 
Il s’agit d’un programme d'activités sur trois ans, initié dans l’objectif de créer un espace de 
rencontres entre chercheurs, élus, professionnels, ONG, experts techniques, représentants 
d’entreprises, et consacrée  au dialogue et à la confrontation des compétences. Il vise à 
favoriser d’une part l’approfondissement des connaissances et de la recherche en matière 
de politiques publiques, et d’autre part le développement de nouveaux outils d’intervention 
et de nouvelles pratiques sur le terrain. 
 
Science Po Grenoble est l'institution porteuse de la Chaire. Elle unit son expertise avec 
celles du laboratoire Pacte et de l’Arricod afin de développer des projets communs sur la 
thématique.         

 
 
Les acteurs du projet : 

 
Les initiateurs et porteurs du projet de Chaire implantés à Grenoble ont une longue 
expérience en matière d’AEICT : 
 

 L’Institut d’Etudes Politiques de Grenoble propose, en cinq ans, un 
parcours intellectuel ambitieux destiné à former les décideurs de demain. Bénéficiant des 
atouts d’une grande École  tout en participant pleinement au développement de l’Université 
Grenoble-Alpes, l’IEP-G se distingue par son caractère pluridisciplinaire dans le domaine des 
sciences sociales. La création de la Chaire AICT a été actée par le Conseil Scientifique de 
Sciences Po le 18 novembre. 
 

  Le laboratoire PACTE  (Politiques publiques, ACtion politique, 
Territoires) est une unité mixte de recherche du CNRS et de l’Université de Grenoble (IEPG-
UJF-UPMF) qui rassemble politistes, géographes et  urbanistes, ainsi que certains sociologues 
du site grenoblois. Elle accueille  des économistes, des juristes et des historiens. Plusieurs 
thèses en cours portent sur des thèmes de l’AEICT.  
 
 



2 

 

 L’ARRICOD  (Association des professionnels de l’action européenne et 
internationale des collectivités territoriales) est une association loi 1901 créée en 1994 qui 
fédère les professionnels de l'action européenne et internationale des collectivités 
territoriales. Plusieurs de ses responsables travaillent dans l’Isère. 
 
 
Objectifs généraux du projet :   

 
La création de la Chaire Action Européenne et Internationale des collectivités territoriales 
poursuit quatre objectifs : 

    Favoriser les expérimentations et la production de connaissances ; 
    Créer un espace d’échange et de partenariats entre des acteurs, privés comme 

publics, souvent éloignés les uns des autres mais dont les complémentarités 
apparaissent essentielles ; 

    Innerver les formations de savoirs et de réflexions innovantes ; 
   Favoriser l’ouverture de Sciences Po Grenoble aux débats et attentes de la Cité. 

 
Les activités soutenues ou impulsées par la Chaire s’articulent par conséquent autour des 
4 R : Recherche, Réseaux, Réunions, Revue. 
 
 
Objectifs spécifiques du projet :   

 
L’association des trois expertises complémentaires de l’IEP, du laboratoire PACTE et de 
l’ARRICOD permet de mener quatre types d’activités au sein de la chaire: 

 La production d’études 
 La constitution d’une plateforme d’échanges des savoirs et pratiques 
 Une offre de cours labellisés 
 L’organisation de conférences publiques  

 
 
Programme d’activités :  

 

- Création du Carnet de recherche de la chaire Sciences-po Grenoble 
sur l'Action Européenne et Internationale des Collectivités Territoriales (Circé) 

permettant de favoriser les échanges et débats autour de l’Action Européenne et 
Internationale des Collectivités territoriales : http://circe.hypotheses.org 

- Organisation d’une journée fondatrice à Grenoble au premier trimestre 2016 
- Organisation d’un séminaire Jeune Recherche 
- Elaboration et participation à des projets de recherche : la participation à des 

programmes européens sera l’une des tâches prioritaires de la Chaire dès sa mise en 
place. La Chaire sera à la fois porteuse de projets et partenaire au sein de collectifs.  

 
 
 


